
Département du Morbihan
Arrondissement de LORIENT
Mairie d’AURAY (56400)
____

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Le mercredi 27 mars 2024 à 18 HEURES 00, le conseil municipal de la commune
d’AURAY (Morbihan),  légalement  convoqué  le  20  mars  2024,  s’est  réuni  en  session
ordinaire,  à  la  Mairie,  dans la  salle  des délibérations  sous la  présidence de Madame
Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents à la présente délibération : 
Madame Claire MASSON, Monsieur  Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM,
Monsieur Jean-François GUILLEMET, Madame Claire PARENT MER, Madame Myriam
DEVINGT, Monsieur Benoît LE ROL, Madame Marie DUBOIS, Monsieur Julien BASTIDE,
Madame  Adeline  FERNANDEZ,  Madame  Céline  SPILBAUER,  Monsieur  Jean-Pierre
SAUVAGEOT, Monsieur Gurvan NICOL, Monsieur Edouard LASBLEY, Madame Aurore
HAREL, Monsieur  Jean-Baptiste LE GUENNEC, Monsieur  Patrick GEINDRE, Madame
Juliette EME, Monsieur Jean-Yves MAHEO, Madame Françoise NAEL, Monsieur Benoît
GUYOT,  Madame  Emmanuelle  HERVIO,  Monsieur  Pierre-Yves  CYFFERS,  Madame
Guenola QUILLAY, Monsieur Marc MAHE

Absents excusés : 
Madame Chantal  SIMON (procuration  donnée  à  Monsieur  Jean-Pierre  SAUVAGEOT),
Madame Nathalie  GUEMY (procuration  donnée  à  Madame Marie  DUBOIS),  Monsieur
Stéphane RENAULT (procuration donnée à Monsieur  Pierrick KERGOSIEN),  Monsieur
Pierre LE SCOUARNEC (procuration donnée à Madame Adeline FERNANDEZ), Madame
Adeline AGENEAU (procuration donnée à Monsieur Gurvan NICOL), Madame Solene LE
DOUJET (procuration  donnée  à  Madame Juliette  EME),  Monsieur  Bertrand  VERGNE
(procuration  donnée  à  Monsieur  Jean-Yves  MAHEO),  Monsieur  Ronan  ALLAIN
(procuration donnée à Monsieur Marc MAHE)

Secrétaires de séance : Madame Céline SPILBAUER, Monsieur Benoît GUYOT

3- DF - ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2023 DU BUDGET VILLE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Il est rappelé qu’en juin 2023, la Ville d’Auray s’est portée candidate à l’expérimentation du
Compte  financier  unique  (CFU),  ouverte  pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs
groupements volontaires, sur une durée maximale de 3 exercices (2021 à 2023).

Le Compte financier unique devient ainsi, à compter de 2024, la nouvelle présentation des
comptes locaux pour les élus et les citoyens.



Ce document unique, fusion entre le compte administratif produit par l’ordonnateur et le
compte de gestion produit par le comptable public, constitue une mesure de simplification
qui permet de favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière.

Il  permet  également  d’améliorer  la  qualité  des comptes et  de  simplifier  les processus
administratifs  entre  l’ordonnateur  et  le  comptable,  sans  remettre  en  cause  leurs
prérogatives respectives, au travers de l’unification du compte administratif et du compte
de gestion.

Le Conseil municipal de la ville d’Auray va donc délibérer, pour la première fois, sur ce
nouveau document qui remplace le compte administratif et le compte de gestion.

Il est également rappelé que conformément à la réglementation (article L. 2121-14 CGCT),
le conseil municipal doit élire son Président avant le début de la séance.

Le  conseil  municipal élit  ainsi  Monsieur  KERGOSIEN,  président,  avant  le  début  de
l’examen du CFU.

Dans ce cas, Madame le  Maire peut, même  si elle n'est plus en fonction, assister à la
discussion mais elle devra se retirer au moment du vote. 

Monsieur KERGOSIEN, présente le CFU 2023 du Budget Ville.

Il détaille  les  réalisations  budgétaires  2023  des  sections  de  fonctionnement  et
d’investissement, en dépenses et en recettes, présentées ci-dessous :

Vue d'ensemble du compte financier unique 2023

Le résultat  net de l’exercice 2023 s’élève à  2 471 436,09 € en fonctionnement et  à
1 061 205,47  €  en  investissement,  conformément  à  la  délibération  d’affectation  des
résultats votée le 7 février 2024.

1 - Section de fonctionnement

1.1. Les dépenses de fonctionnement

En 2023, les dépenses réelles de fonctionnement ont été inscrites à hauteur de 18,56 M€
et réalisées pour 17,74 M€ soit un pourcentage de réalisation de 95,6%.

DEPENSES RECETTES

Réalisations de l'exercice 2022
FONCTIONNEMENT 18,814,791.38 € 21,137,719.36 €
INVESTISSEMENT 6,774,583.14 € 9,898,445.51 €

Reports de l'excédent de fonctionnement 2021 FONCTIONNEMENT (002) 148,508.11 €

Reports du déficit d'investissement 2021 INVESTISSEMENT (001) 1,899,512.90 €

INVESTISSEMENT 1,103,801.00 € 940,657.00 €

Différence

Total budget par section
FONCTIONNEMENT 18,814,791.38 € 21,286,227.47 € 2,471,436.09 €
INVESTISSEMENT 9,777,897.04 € 10,839,102.51 € 1,061,205.47 €

28,592,688.42 € 32,125,329.98 € 3,532,641.56 €

Restes à réaliser de la section d’investissement 
à reporter de 2022 sur 2023 (RAR)

Résultat cumulé
Fonctionnement + Investissement



Par rapport  à 2022, les dépenses réelles de fonctionnement 2023 ont été contenues et
n’ont ainsi progressé que de +0,5 %.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des dépenses de fonctionnement de 2020 à 2023

Il  est  rappelé  que  les  dépenses réelles  2022 avaient  été  en  nette  progression  par

CA 2020 CA 2021 CA 2022 CFU 2023

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 15,748,912 16,841,702 18,743,320 21,169,961 18,814,791 88.9% 0.4%
TOTAL MOUVEMENT REEL 14,963,695 15,965,390 17,650,323 18,560,992 17,740,709 95.6% 0.5%
011 CHARGES A CARACTERES GENERAL 3,147,858 3,925,665 4,640,927 4,617,693 4,365,443 94.5% -5.9%
012 FRAIS DE PERSONNEL ET CHARGES ASSIMILEES 9,400,910 9,963,879 10,633,474 11,118,359 10,584,613 95.2% -0.5%
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS (Dégrèvements TH/TF) 9,754 9,040 17,381 10,000 5,976 59.8% -65.6%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1,898,142 1,735,534 2,089,400 2,438,940 2,421,665 99.3% 15.9%
66 CHARGES FINANCIERES (intérêts de la dette + icne) 292,644 248,029 241,487 356,000 348,563 97.9% 44.3%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 202,787 83,243 26,589 20,000 14,450 72.2% -45.7%
68 DOTATIONS AUX PROVISIONS 11,600 1,065 ###
TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 785,217 876,312 1,092,997 2,608,969 1,074,082 -1.7%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 785,217 876,312 1,092,997 1,100,000 1,074,082 97.6% -1.7%
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1,508,969

Total budget 
2023

% REALISE
CFU 2023/ 

Budget 
2023

% EVOLUTION
CFU 2023/
CA 2022



rapport à 2021 (+10,6%) en raison de la hausse du prix de l’énergie, de l’augmentation
des coûts des matériaux et des prix en général liés à l’inflation, mais également suite à
la revalorisation du traitement des fonctionnaires territoriaux au 1er juillet 2022 (+3,5%).

Entre 2022 et 2023, la progression des dépenses de fonctionnement n’a été que de
+0,5 % suite  à  des  mesures  d’optimisation  financières  décidées  par  la  Ville  pour
contenir  les  dépenses,  rendues  nécessaires  dans  un  contexte  financier  national
contraint. Les charges à caractère général ont ainsi baissé de 252 K€ (chap. 011) et les
dépenses de personnel ont été contenu à un niveau quasiment identique que celui de
2022 (chap.  012) en raison notamment de postes restés vacants sur une partie de
l’année 2023.

1.1.1 Les charges à caractère général : 4,36 M€ (chap. 011)

Les charges à caractère général enregistrent un pourcentage de réalisation de 94,5 %
en 2023.

Elles se sont élevées à 4,36 M€ en 2023 contre 4,64 M€ en 2022 soit une baisse de
275 K€ entre 2022 et 2023, qui s’explique principalement par une baisse sur : 

- les prestations de services : 452 K€ en 2023 contre 676 K€ en 2022, car il y a eu les
dépenses importantes en 2022 : 165 K€ de dépenses pour la fourniture et la pose des
structures extérieures pour le tennis et 24 K€ pour la mise en place également des
modulaires au Bel air (PLA et boxe). En outre, en 2023, il y a eu une rationalisation des
dépenses  pour  les  prestations  ALSH  générant  moins  de  frais  sur  les  animations
vacances, les séjours, les sorties en parc de loisirs et les mini camps.
- la consommation des fluides (énergie, eau, carburant et combustible) comptabilisées
pour 647 K€ en 2023 contre 739 K€ en 2022.
- l’entretien des bâtiments et les réparations sur matériel roulant  (véhicules, entretien
bâtiments,  maintenance, voies et réseaux) pour  472 K€ en 2023 contre 577 K€ en
2022.
-   les  fournitures  d’entretien  et  le  petit  équipement  (y  compris  pour  les  travaux en
régie) : 647 K€ en 2023 contre 667 K€ en 2022.

En revanche, certains postes de dépenses ont été en augmentation en 2023 tels que :

- l’alimentation (restauration scolaire, centres de loisirs, goûter bio) :  499 K€ en 2023
contre 467 K€ en 2022, en raison d’une augmentation des coûts de l’alimentation liée à
l’inflation conséquente en 2023, dans le cadre du marché de restauration passé entre la
commune et la ville de Lorient.
-  les  locations  mobilières  (location  nacelles,  location  structure  extérieure  du  tennis,
modulaires du Bel air..) :  368 K€ en 2023 contre 242 K€ en 2022. En augmentation
puisque  la  location  des  structures  extérieures  pour  le  tennis  club  a  débuté  en  fin
d’année 2022 et a été comptabilisée en année pleine en 2023.



1.1.2 Les frais de personnel : 10,58 M€ (chap. 012)

La collectivité compte 278 agents dont 199 agents titulaires et 79 agents contractuels
Les femmes représentent 57 % de l’effectif et les hommes 43 %.

Les dépenses de personnel  enregistrent un pourcentage de réalisation de  95,2 % en
2023.

Elles ont baissé de 0,5 % entre 2022 et 2023 soit une baisse de 49 K€ (10,58 M€ en
2023 contre 10,63 M€ en 2022) en raison de postes budgétés mais non pourvus une
partie de l’année 2023. 



1.1.3 Les charges de gestion courante 2,42 M€ (chap. 65)

Les  autres charges de gestion courante enregistrent un pourcentage de réalisation de
99,3 % en 2023.

Elles se sont élevées à 2,42 M€ en 2023 contre 2,09 M€ en 2022, soit une augmentation
de 332 K€ entre 2022 et 2023 (+16%).
Cette  progression  est  liée à une augmentation de la  subvention  versée en faveur  du
CCAS pour permettre son équilibre et tenir compte de la prise en compte d’une nouvelle
l’augmentation du point d’indice du personnel sur une demi-année en 2023  (+50 K€ en
2023,soit 675 K€ contre 625 K€ en 2022) ; à la poursuite du projet de création du Centre
social (+84 K€ en 2023/subventionnés à 50 %) ; à la comptabilisation en 2023 du compte
budgétaire  « informatique  en  nuage cloud  »  (fourniture  de  services  informatiques  via
Internet)  en fonctionnement  et  non plus en investissement,  tout  en  restant  éligible  au
FCTVA (+108 K€) ;  à  la  comptabilisation  réglementaire  à compter  de  2023 des droits
SACEM au chapitre 65 et non plus au chapitre 011 (+36 K€) ; et à la résolution définitive
d’un contentieux RH provisionné en 2023 (+85 K€).

Les  autres  charges  de  gestion  courante  comprennent  également  le  versement  des
subventions aux différentes associations culturelles, sportives et sociales (684 K€ versés
en 2023 contre 680 K€ en 2022), les contributions obligatoires aux différents organismes,
tels que le SIVU des pompiers (350 K€ en 2023 contre 345 K€ en 2022).

1.1.4 Les autres dépenses de fonctionnement

Le chapitre 66 enregistre le remboursement des intérêts de la dette réalisé à hauteur de
348 K€ en 2023 contre 241 K€ en 2022,  selon l’échéancier de la  dette.  Les charges
d’intérêt sont en hausse en 2023 suite à l’intégration des échéances du nouvel emprunt de
4 M€ contracté en début d’année 2023.

Le  chapitre 67 (14K€),  relatif aux charges exceptionnelles, intègre diverses dépenses,
telles que des annulations de titres sur exercices antérieurs (comme les régularisations du
service jeunesse sur les titres émis aux familles).



Le  chapitre 014 relatif  aux atténuations de produit,  comptabilisé pour  6 K€  en 2023,
correspondant essentiellement à des dégrèvements de taxe d’habitation sur les logements
vacants (c’est à dire une réduction d'impôt accordée à un contribuable qui est appliquée
de façon automatique par l'administration fiscale si la situation financière du particulier ou
de l'entreprise le justifie).

Enfin,  le  chapitre  042 comptabilise  des  mouvements  d’ordre  (sans  impact  sur  la
trésorerie) relatif aux dotations aux amortissements, c’est à dire de l’amortissement annuel
des biens acquis par la collectivité (dont le montant est porté en parallèle au chapitre 040
en  recettes  d’investissement).  Le  montant  des  dotations  aux  amortissements  est  de
1,07 M€ en 2023. Pour mémoire, depuis le passage en M57 en 2022, l’amortissement des
biens se fait au prorata temporis.

1.2 - Les recettes de fonctionnement

En 2023, les recettes réelles de fonctionnement ont été prévues à hauteur de 20,34 M€ et
réalisées pour 20,83 M€ soit un pourcentage de réalisation de 102 %.

Le détail des explications par chapitre est donné ci-après.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes de fonctionnement de 2020 à 2023

CA 2020 CA 2021 CA 2022 CFU 2023

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 17,955,876 19,487,531 20,198,070 21,169,961 21,137,719 99.8% 4.7%
TOTAL MOUVEMENT REEL 17,564,629 18,822,382 19,760,494 20,348,453 20,837,846 102.4% 5.5%
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 381,341 267,315 153,418 83,000 137,101 165.2% -10.6%

70 PRODUITS DES SCES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 1,181,122 1,439,254 1,644,660 1,607,399 1,715,877 106.7% 4.3%

73 IMPOTS ET TAXES
12,026,354 13,044,121 13,304,319

2,285,318 2,335,141 102.2%
5.5%

731 FISCALITES LOCALES 11,608,554 11,694,992 100.7%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 3,671,372 3,733,609 3,802,356 4,219,632 4,654,622 110.3% 22.4%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (loyers) 292,996 303,777 834,634 544,500 286,498 52.6% -65.7%

76 PRODUITS FINANCIERS (intérêts liés aux parts sociales détenue 43 81 30 50 50 101.0% 66.7%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 11,401 34,226 10,602 13,565 27.9%

78 REPRISES SUR PROVISIONS 10,474 -100.0%

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 391,247 665,149 437,576 821,508 299,873 36.5% -31.5%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT (Régie) 391,247 665,149 437,576 673,000 299,873 44.6% -31.5%

002 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 148,508 0.0%

Total budget 
2023

% REALISE
CFU 2023/ 

Budget 2023

% EVOLUTION
CFU 2023/
CA 2022



1.2.1 Les produits des services, du domaine et des ventes diverses 1,71 M€
(chap. 70)

Les produits des services et du domaine s’élèvent à 1,71 M€ en 2023 contre 1,64 M€ en
2022, soit une augmentation des recettes de 71 K€.

Ce chapitre  intègre principalement des recettes liées à  la  billetterie du Centre culturel
Athéna ; à la VIGIE en lien avec le partenariat renouvelé avec La Trinité-sur-mer ; à la
tarification de l’école de musique ; à la tarification de l'accueil de loisirs enfance Arlequin
(mercredis  et  vacances  scolaires)  et  aux  séjours  organisés   ;  à  la  tarification  de  la
restauration  scolaire ;  aux  droits  de  place  dans  les  Halles  et  sur  les  marchés ;  aux
redevances  d’occupation  du  domaines  public  pour  les  terrasses  des  cafés,  bars  et
restaurants ; aux remboursements entre  les  budgets en fin d’année pour le personnel et
les fournitures affectés au CCAS et aux budgets annexes.

1.2.2 Les impôts et taxes : 14,03 M€ (chap. 73)

Le produit  issu  de la  fiscalité  perçu  par  la  commune représentent  70 % des  recettes
réelles  de  fonctionnement.  Le  produit  fiscal  s’est  élevé  à  14,03  M€ en  2023  contre
13,30 M€ en 2022, soit une augmentation de 5 % représentant +725 K€.

Cette progression est liée à la dynamique des bases calquée sur l’inflation, et également à
la perception pour la première fois en 2023 de la dotation de solidarité communautaire
(DSC) versée par la Communauté de communes AQTA, et dont le montant s’est élevé à
162 267 € en 2023. Cette dotation versée aux communes du territoire communautaire, est
dégagée à partir des recettes fiscales de la Communauté de communes, suite à la  mise
en place du Pacte fiscal et financier sur son territoire. Le même montant a été reconduit au
budget 2024.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes fiscales de 2020 à 2023 avec le prévisionnel 2024



1.2.3 Les dotations et participations : 4,65 M€ (chap. 74)

Les dotations perçues par la commune ont été comptabilisées à hauteur de 4,65 M€ en
2023 contre 3,80 M€ en 2023 soit  une progression de 22 % liée essentiellement à des
recettes supérieures versées par la Caisse d’allocation familiale (CAF). En effet, la Ville a
bénéficié de recettes CAF supplémentaires en 2023 suite à une régularisation des années
2021 et 2022 par la CAF sur le multi accueil. Il s’agit donc de recettes exceptionnelles.
En outre, la Ville a également perçu des subventions supplémentaires liées à l’ouverture à
l’année désormais du local SDF, ainsi qu’un soutien financier plus important en raison de
davantage de logements en gestion.

Outre  ces  recettes,  le  chapitre  74  comptabilise  également  la  Dotation  Globale  de
Fonctionnement (DGF) versée par l’État, qui s’est élevée à 2,77 M€ en 2023 contre 2,76
M€ en 2022. Elle est donc restée relativement stable entre 2022 et 2023.

Pour mémoire, la DGF se décompose en 3 parties, la dotation forfaitaire et 2 dotations de
péréquation, la DSU (Dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale) et la DNP
(Dotation nationale de péréquation).
Au titre des allocations compensatrices (dotations versées par l’Etat aux collectivités en
raison des exonérations qu’il décide), la ville a également perçu 192 K€ en 2023 (contre
172 K€ en 2022).

Quant aux autres dotations encaissées en 2023, il s’agit de recettes liées au FCTVA pour
la  partie  fonctionnement  ;  aux  subventions de  la  Région (pour  le  festival  Méliscènes,
l’utilisation  des  gymnases  par  le  lycée  Franklin...)  et  du  Département  (pour  le

Impôts et taxes CA 2020 CA 2021 CA 2022 CFU 2023 BP 2024
Taxes foncières et taxe d’habitation 8,579,016 9,174,673 9,527,300 10,196,258 10,904,528
Taxe additionnelle aux droits de mutation 887,538 1,171,995 1,027,919 1,066,601 900,000
Taxe sur la consommation finale d’électricité (TCFE) 328,213 329,714 384,313 282,051 300,000
Taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) 54,551 116,372 155,493 145,358 150,000

17,385 78,049 36,246 4,724 20,000
Total chapitre 731 – FISCALITE LOCALE 9,866,704 10,870,802 11,131,270 11,694,992 12,274,528
Attribution de compensation (AQTA) 2,159,650 2,173,319 2,173,049 2,172,874 2,172,874
Dotation de solidarité communautaire (DSC-AQTA) 162,267 162,267
Total chapitre 73 – IMPOTS ET TAXES 2,159,650 2,173,319 2,173,049 2,335,141 2,335,141

TOTAL 12,026,354 13,044,121 13,304,319 14,030,133 14,609,669

Autres impôts locaux (régularisation sur années antérieures)



fonctionnement du Centre de Loisirs, pour le soutien de différents projets artistiques et
culturels, l’utilisation des gymnases par le collège Le Verger). La Ville perçoit en outre, des
recettes liées aux versements par des communes, pour des élèves non Alréens, mais
scolarisés dans des établissements de la ville.

Il est enfin précisé que ce chapitre à intégré une dotation exceptionnelle en 2023 (prévue
par la loi du 16 août 2022 rectificative pour 2022) portant sur une compensation financière
en raison de la revalorisation du point d'indice et de l'inflation.  Dotation dite « filet de
sécurité ».

Pour en bénéficier, les communes et leurs groupements devaient répondre, à trois critères
cumulatifs :
1 - justifier au 31 décembre 2021 d'une épargne brute représentant moins de 22 % de
leurs recettes réelles de fonctionnement
2 - justifier d'une baisse de 25 % de leur épargne brute entre 2021 et 2022
3  -  seules  seront  éligibles  les  communes  dont  le  potentiel  financier  par  habitant  est
inférieur  au  potentiel  financier  moyen  par  habitant  de  l'ensemble  des  communes
appartenant au même groupe démographique

Par décret du 13 octobre 2023, la Ville d’Auray a été informée de son éligibilité à cette
dotation de compensation, à hauteur de 371 338 € pour 2023.

Si la perception de cette dotation permet d’augmenter les recettes de fonctionnement de la
ville, elle traduit surtout que la ville d’Auray a été percutée par la crise et qu’en raison des
nombreuses  charges  de  centralité  auxquelles  elle  est  confrontée,  elle  a  eu  une
progression  plus  rapide  de  ses  dépenses  que  de  ses  recettes,  ce  qui  a  contribué  à
dégrader sa capacité d’auto-financement nette.

Il est précisé que pour 2024, il a été évoqué lors du débat d’orientations budgétaires la
perception éventuelle d’un second filet de sécurité en 2024 sur la base des dispositions
prévues dans le décret du 15 juin 2023. Cependant, après analyse des critères, il semble
que la ville d’Auray ne soit pas éligible pour en bénéficier.

1.2.5 Les autres recettes de fonctionnement

Le chapitre 75 qui comptabilise principalement les différents loyers perçus par la Ville au
titre des bâtiments dont elle est propriétaire, est stable en réalité entre 2022 et 2023, car la



baisse  enregistrée  de  548  K€  entre  2022  et  2023  n’est  liée  qu’à  un  encaissement
exceptionnel  en 2022, d’une indemnité de 500 K€ versée par l’assureur de la ville (la
SMACL) dans le cadre du sinistre du tennis club et des premiers travaux de mise en
sécurité du site.

Ce chapitre comprend donc les  loyers perçus par la Ville pour un montant de  286 K€
contre 298 K€ en 2022 (en baisse car AQTA a quitté les locaux du Pehner en décembre
2022). Il s’agit principalement des loyers des locaux du Trésor Public (148 K€) ; des locaux
de  l’inspection  académique,  des  différentes  locations  de  salles  ;  du  local  de  la  MAL
(Maison d’Animation et des Loisirs) ; du local de l’Argonaute (espace de travail partagé dit
Coworking dédié aux indépendants et aux artistes) ; de la Ferme du Printemps (louée à
l’association Sauvegarde 56) ; des locaux de l’école DIWAN ; des locaux de la Mission
locale et des locaux du Presbytère.

Le chapitre 77 des produits exceptionnels comptabilise les recettes liées à la cession de
certains biens mobiliers. Le montant s’établit à 13 K€ en 2023.

Les recettes du chapitre 013  sont liées au remboursement des indemnités journalières
par les assurances, elles s’établissent à 137 K€ en 2023.

Enfin,  le  chapitre  042 comptabilise  des  mouvements  d’ordre  (sans  impact  sur  la
trésorerie) pour enregistrer les opérations réalisées en régie, soit un montant de 299 K€
en 2023.

2 - Section d’investissement

2.1 Les dépenses d’investissement

En 2023, les dépenses réelles d'investissement étaient prévues à hauteur de 10,13 M€ et
ont  été  réalisées  pour  5,99  M€ (contre  7,47 M€  en  2022),  soit  un  pourcentage  de
réalisation de 59 %.
La section d’investissement comptabilise des dépenses telles que que le remboursement
du capital  de l’emprunt pour 1,8 M€ ; le versement de fonds de concours pour 7,8 K€
(subventions d’équipement inférieures à 1 000 € en faveur de diverses associations) ; des
opérations  d’ordre  pour  les  opérations  gérées  en  régie  d’une  part  (299 K€),  et  les
remboursements des avances faites aux entreprises dans le cadre des marchés publics
d’autre part (478 K€).

Elle enregistre également les dépenses liées aux projets d’équipement réalisées pour un
montant de 4,1 M€ en 2023 (contre 5,8 M€ en 2022), pour un budget voté de 8,2 M€ (y
compris les restes à réaliser), soit un pourcentage de réalisation de 50 %. Certains projets
ont en effet subi un décalage de réalisation dans le temps par rapport au planning initial
(comme le Complexe La Forêt, le Skate Park et l’Église Saint Gildas), en raison soit de
marchés infructueux ou déclarés sans suite, soit d’un temps de réalisation des travaux
plus important.



Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des dépenses d’investissement de 2020 à 2023

CA 2020 CA 2021 CA 2022 CFU 2023

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 4,992,825 5,420,776 8,180,227 13,215,375 6,774,583 51.3%
TOTAL MOUVEMENT REEL 4,409,415 4,613,326 7,475,174 10,132,862 5,996,213 59.2%
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1,563,783 1,554,631 1,586,897 1,870,000 1,867,483 99.9%
204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 7,838 2,950 8,636 12,000 7,823 65.2%
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES 1,000 500 500 100.0%

OPERATIONS D’INVESTISSEMENT (DI) 2,837,794 3,055,745 5,878,641 8,250,362 4,120,406 49.9%
13002 PORT DE SAINT GOUSTAN - AMENAGEMENTS URBAIN 102,680 49,948 49,800 50,000 46,848 93.7%
13005 DEVELOPPEMENT URBAIN 6,540 33,600 7,800 14,700 0.0%
13014 BATIMENTS ET EQUIPEMENTS DIVERS 37,331 117,306 325,197 129,971 129,971 100.0%
13017 VRD - MOBILITE DOUCE 384,269 105,015 194,860 803,481 522,675 65.1%
13018 COMPLEXE SPORTIF "LA FORÊT"  175,758 177,624 307,198 1,380,284 338,494 24.5%
13022 VRD - AVENUE DE L’OCEAN 14,373 306,376 601,624 486,257 80.8%
13030 9,720 32,776 28,231 772,000 317,979 41.2%
13032 RENOVATION HALLES MUNICIPALES 90,320 99,059 2,068,378 224,117 163,397 72.9%
13033 COMPLEXE SPORTIF DU BEL AIR 42,870
13034 CUISINE MUNICIPALE 48,720 23,950 125,000 122,448 98.0%
13039 FERME MUNICIPALE 180,000 16,783 9.3%
13035 RENOVATION CENTRE CULTUREL ATHENA 39,600 21,540 135,000 116,783 86.5%
13042 RENOVATION DE L’EGLISE SAINT GILDAS 285,148 37,840 13.3%
13043 RECONSTRUCTION TENNIS 100,000 40,671 40.7%
16005 AMENAGEMENT URBAIN 758 144,788 474,128 49,447 28,437 57.5%
16012 SYSTEMES D’INFORMATIONS 229,840 175,032 178,775 214,553 171,042 79.7%
16013 ACQ. MATERIEL DE TRANSPORT 90,038 160,691 109,576 150,546 149,365 99.2%
16015 RENOVATION ENERGETIQUE BATIMENTS 52,778 12,676 23,339 370,000 0 0.0%
16016 MISE EN ACCESSIBILITE 193,924 65,466 295,548 102,402 45,443 44.4%
16017 TVX DIVERS VRD 509,951 501,375 166,017 779,310 310,658 39.9%
16019 CULTURE – TVX ET MATERIELS DIVERS 79,014 76,259 295,590 186,773 182,117 97.5%
16022 ENFANCE EDUCATION JEUNESSE – TVX / MATERIELS DIVER 168,743 137,900 114,491 115,500 50,341 43.6%
16023 SPORT - TVX ET MATERIELS DIVERS 175,982 557,361 123,005 549,634 303,463 55.2%
16031 AUTRES – TVX ET MATERIELS DIVERS 51,739 48,717 193,922 441,312 379,721 86.0%
16032 BUDGET PARTICIPATIF 44,771 105,325 220,904 91,879 41.6%
16033 RECONSTRUCTION DU TENNIS 222,254 268,656 67,794 25.2%
TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 583,410 807,450 705,053 3,082,513 778,370 25.3%
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT (Régie) 391,247 665,149 437,576 673,000 299,873 44.6%
041 OPERATIONS PATRIMONIALES (rbst des avances) 192,163 142,301 267,477 510,000 478,497 93.8%
001 RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE 1,899,513

Total Budget 
2023

% REALISE
CFU 2023/ 

Budget 2023

AMENAGEMENT PARC URBAIN PRINTEMPS / SKATEPARK



En 2023, les principales dépenses pour les projets d’équipement ont été : 

 Aménagement  du  parc  urbain  du  Printemps  -  réalisation  d’un  skate
Park (partie sud)

Coût estimé : 877 K€ HT
Subventions : 358 K€
Calendrier : juillet 2023 - avril 2024

 Rénovation-extension du Complexe sportif La Forêt   :

Coût estimé : 5,51 M€ HT
Subventions : 4,36 M€
Calendrier : septembre 2023 – mars 2025



 Eglise Saint Gildas   :

Coût estimé : 1,10 M€ HT
Subventions : 825 K€
Calendrier : novembre 2023 –  décembre 2024

 Construction d’une cuisine municipale 

Coût estimé : 2,61 M€ HT
Subventions : 984 K€
Calendrier : juin 2024 – juillet 2025



Il est précisé que dans le cadre du PVD+ (appui pour mobiliser des financements verts
dans le cadre du programme Petites villes de demain), la ville est accompagnée pour la
recherche de financement dans le cadre du « Projet alimentaire alréen » dans lequel s’ins-
crit la cuisine municipale, et que les conditions d’éligibilité de ce projet aux fonds euro-
péens sont à l’étude (fonds FEDER, axe : « Efficacité énergétique des bâtiments neufs ».
Enveloppe régionale de 500 000 € à répartir sur les différents dossiers de demandes de
subventions).

Il  est  également  précisé  que  la  ferme  a  été  acquise  en  2022,  pour  un  montant  de
461 400 € (y compris les frais de notaire). Les parcelles, seules, ont été acquises pour
445 000 € conformément à la délibération du 26 janvier 2022.

Outre ces dépenses par projet, il a également été réalisé en 2023 : 

. 486 K€ pour l’achèvement des travaux de l’avenue de l’Océan

. 523 K€ pour l’achèvement des travaux de mobilité douce (piste cyclable de Pluneret et
l’avenue de l’Océan)
. 163 K€ pour l’achèvement des travaux de modernisation des Halles
.  40 K€ pour les premiers honoraires de maîtrise d’œuvre dans le cadre du projet  de
reconstruction du tennis club
. 117 K€ pour les travaux de calorifugeage (isolation des tuyaux de chauffage pour réduire
la déperdition de chaleur) et les premiers honoraires d’assistance à maîtrise d’ouvrage
dans le cadre du projet de rénovation énergétique du Centre culturel Athéna.
.  182  K€ d’acquisition  de  matériel  et  de  travaux  au  Centre  culturel   Athéna,  dont
principalement le remplacement de la chaudière, le remplacement des projecteurs par des
lyres (projecteurs automatiques utilisés dans l'éclairage de spectacle), et pour les travaux
électriques de remplacement de l’éclairage de sécurité et d’ambiance.
.  356  K€ pour  les  travaux  d’aménagement  de  voirie  et  d’accessibilité  PMR
(aménagements de trottoirs, reprise de chaussée, revêtement, enfouissement de réseaux
électriques…)
. 303 K€  pour les travaux des deux tribunes et du club house du stade du ty coat. Les
travaux des tribunes ont été réalisés en 2023 (100 K€ ttc) et les travaux du club house
(260 K€ ttc) doivent s’achever au deuxième trimestre 2024.
. 379 K€ pour divers travaux dans les bâtiments (dont 202 K€ de travaux d’étanchéité des
toits  du  CTM,  acquisition  de  tentes  pliantes,  remplacement  de  cuves  d’eau  pluviale,
acquisition de mobilier urbain...)
. 171 K€ pour la sécurisation du réseau informatique et l’acquisition de matériel SI.
. 149 K€ pour l’acquisition de matériel roulant : une tondeuse auto-portée et 4 véhicules (2



véhicules pour la DSTS, 1 véhicule pour la politique de la ville et 1 véhicule électrique pour
les moyens généraux à disposition des élus).
. 92 K€ pour les projets liés au budget participatif (aire de jeux au parc du Printemps,
projet barbecue et tables de pique-nique au quartier du Parco-Pointer, réaménagement de
la cour de l’école du Loch...)

2.2 Les recettes d’investissement

En 2023, les recettes réelles d'investissement étaient prévues à hauteur de 10,09 M€ et
ont été réalisées pour 8,34 M€, y compris le nouvel emprunt contracté de 4 M€ en début
d’année 2023, soit un pourcentage de réalisation de 82,7 %.
La section d’investissement comptabilise au chapitre 10 pour 3,8 M€ des recettes telles
que  le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA) pour  835 K€ en 2023 (ce fonds est
versé par l’Etat  en fonction d’un taux appliqué au montant des travaux réalisés), la taxe
d’aménagement  pour 160  K€ (encaissée  à  l'occasion  d'opérations  de  constructions
immobilières) ;  la  couverture  du  déficit  d’investissement  de  l’année  précédente  de
2,82 M€ par l’affectation d’une partie du résultat de fonctionnement ;  et du produit des
amendes de police pour 110 K€ (qui pour mémoire, doit être affecté par la commune à des
opérations d’amélioration des transports.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes d’investissement de 2020 à 2023

CA 2020 CA 2021 CA 2022 CFU 2023

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 5,774,378 4,026,837 8,957,911 13,215,375 9,898,446 74.9%
TOTAL MOUVEMENT REEL 4,796,998 3,008,225 7,597,438 10,096,406 8,345,866 82.7%
024 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 28,500
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 3,578,096 2,606,484.58 4,001,801 3,805,902 3,824,089 100.5%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT (amendes de police) 84,445 54,665.00 88,834 109,979 109,979 100.0%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 3,000,000 4,024,732 4,000,000 99.4%

OPERATIONS D’INVESTISSEMENT (RI) 1,134,457 347,075.11 506,803 2,127,293 411,799 19.4%

13014 BATIMENTS ET EQUIPEMENTS DIVERS 12,135 17,605.02 20,339 318,336 31,930 10.0%

13017 VRD - MOBILITE DOUCE 30,000 87,616.34 110,842 297,608 110,270 37.1%

13018 COMPLEXE SPORTIF LA FORET 680,800 90,000 13.2%

13022 AMENAGEMENT AVENUE DE L’OCEAN 4,167 134,060
13026 PISTE D'ATHLETISME LOCH 75,000 160,078.00 44,167 100,000 100,000 100.0%

13030 AMENAGEMENT PARC URBAIN PRINTEMPS / SKATEPARK 127,750 0
13032 RENOVATION HALLES MUNICIPALES 171,375 399,875 5,554 1.4%

16016 MISE EN ACCESSIBILITE 47,714 47,714 100.0%

16019 CULTURE -TVX / MATERIEL DIVERS 3,641.00 1,901 5,210 7,642 146.7%

16022 ENFANCE EDUCATION JEUNESSE – TVX / MATERIELS DIVERS 35,683 18,689
16031 AUTRES – TRAVAUX ET MATERIELS DIVERS 15,940
TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 977,380 1,018,612.51 1,360,473.29 3,118,969 1,552,579.23 49.8%
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 785,217 876,312.01 1,092,997 1,100,000 1,074,082 97.6%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (rbst des avances) 192,163 142,300.50 267,477 510,000 478,497 93.8%

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1,508,969

TOTAL BUDGET
 2023

% REALISE
CFU 2023/ 

Budget 2023



Concernant les projets d’équipement, ils sont financés en moyenne à 38 % sur la période
2023-2026.
En 2023, le taux d’encaissement des subventions a été de 19 % (411 K€ de recettes),
étant précisé que le montant des subventions d’investissement perçues pour les projets
varient d’une année sur l’autre en fonction de l’avancée des projets (phase études ou de
travaux).

3. Les principaux ratios (source DGCL_les CL en chiffres 2023)

Afin  de  déterminer  les  marges  de  manœuvre  de  la  commune,  il  est  fait  mention  de
certains ratios permettant de traduire la santé financière de la commune.



 La capacité de désendettement

Elle mesure la capacité de la collectivité à se désendetter en années.  Au 31 décembre
2023, la capacité de désendettement de la commune était inférieure à 5 années, et
ce devrait être également le cas en fin d’année 2024.

Il  est  précisé qu’en dessous de 8 années, la situation de la collectivité est considérée
comme saine. Entre 8 et 11 années, la situation est correcte mais à surveiller. Entre 12 et
15 années, la situation est dangereuse. Au-delà de 15 années, la situation est considérée
comme critique.

Capacité de désendettement = Dette / Épargne brute

 Taux d’épargne brute

Epargne brute/recettes réelles de fonctionnement

Ce ratio indique la part de ses recettes courantes qu’une collectivité est en mesure
d’épargner chaque année sur son cycle de fonctionnement (en vue de financer sa
section d’investissement).

La collectivité doit dégager chaque année des ressources suffisantes pour couvrir ses
dépenses courantes et rembourser ses dettes.

Il est généralement admis qu’un ratio de 8% à 15% est satisfaisant. 

Au 31 décembre 2023, le taux d’épargne brute de la ville est de 16 %.

 Le taux de rigidité :

Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement

Au 31 décembre 2023, les dépenses de personnel représentent  59,7 %  des dépenses
réelles de fonctionnement. Il  s’agit d’un taux de rigidité, dans la mesure où il  s’agit de
dépenses  incompressibles  pour  la  commune,  quelle  que  soit  la  population  de  la
collectivité.



La moyenne nationale pour les communes de la même strate (entre 10 000 et 20 000
habitants) est de  59,7 %. Il est précisé que le recours au personnel en régie de la Ville
permet  de  réduire  le  coût  des  prestations  d’entretien  des  bâtiments,  qui  serait  plus
important, si les prestations étaient externalisées.

 Le CAF nette (Capacité d’autofinancement nette) :

CAF nette = Recettes réelles - Dépenses réelles - remboursement du capital de la dette

La capacité d’autofinancement nette est un indicateur de gestion qui mesure, exercice
après exercice, la capacité de la collectivité à dégager au niveau de son fonctionnement,
des  ressources  propres,  pour  financer  ses  dépenses  d’équipement,  après  ses
remboursements  de  dettes  en  capital.  Sa  dégradation  est  un  indicateur  d’alerte
concernant la situation financière de la collectivité.

Suite à la constatation des résultats excédentaires de clôture pour 2023, la CAF nette
2023 est supérieure au million d’euros en raison notamment d’un réalisé des dépenses de
personnel moins élevé que prévu (chap. 012 en dépenses) et de versements de dotations
de  la  Caisse  d’allocations  familiales  plus  importants  que  les  prévisions  budgétaires
estimées par les services (chap. 74 en recettes).

4. Structure de la dette

Au 31 décembre 2023, le capital  restant dû de la commune s’élève à 14,10 M€ et la
commune comptabilise 15 emprunts en cours (12 à taux fixes et 3 à taux variables).

Evolution de la dette - Capital restant dû au 31 décembre de chaque année



Encours de la dette au 31/12/2023

Par type de taux

Type de taux CRD Taux moyen

Emprunts à taux fixes 12 12,555,665.88 89% 2.68 %
Emprunts à taux variables 3 1,551,656.37 11% 0.34 %

Total 15 14,107,322.25 100% 2.25%

Nombre 
d’emprunts

% par type 
de taux

Par établissement bancaire



Il  est  enfin précisé que les dispositions introduites par la Loi NOTRe du 7 août 2015,
portant modification des articles L 2312-1 et L 2313-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales, imposent la  présentation d’une note brève et synthétique, retraçant les
informations financières essentielles de la collectivité qui doit être jointe au budget
primitif et au compte administratif, afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux.

Cette note synthétique est donc annexée à la présente délibération.

Suite aux débats sur le Compte financier unique 2023, Madame Le Maire quitte la séance,
Monsieur KERGOSIEN, Président de séance, propose de le soumettre au vote.

Il  est  également  rappelé que  Madame Le Maire ne peut  pas recevoir  le  pouvoir  d’un
conseiller pour voter le  CFU et ne doit pas apparaître dans les votants sur la page de
signature du CFU.

Considérant  l'élection  de  Monsieur  KERGOSIEN,  comme  Président  de  séance,
spécialement pour le vote du Compte Financier unique 2023 du Budget Ville ;

Vu les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux communes
et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère administratif ;

Vu les dispositions de l’article L 2121-13 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Vu la note de synthèse annexée ;



Vu l’avis favorable de la commission finances / communication du 18 mars 2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour),
9 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Monsieur 
GUYOT, Madame HERVIO, Madame QUILLAY, Monsieur MAHE, Monsieur ALLAIN, 

1 n'a (ont) pas participé au vote :
Madame MASSON, 

Le conseil municipal :

- ADOPTE le Compte Financier Unique 2023 du Budget Ville, tel qu'annexé au dossier de
conseil municipal,

- PREND ACTE de la note de synthèse annexée ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette délibération. 

Pour extrait conforme,

Mme le Maire

Claire MASSON

#signature#

#signature#
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